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42 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

commerçants et les industriels français semblent
très désireux de lui apporter leur concours entier,
si l'on en juge notamment par les premiers résultats
de l'enquête qui a été entreprise par la Chambre
de Commerce Suisse en France en vue de déterminer

les causes qui, dans le cadre des circonstances

générales, provoquent la contraction des

ventes de la France à la Suisse. Il faut souhaiter

ardemment que toutes les bonnes volontés qui se

manifestent obtiennent des résultats concrets et
qu'une amélioration quantitative et qualitative
des exportations françaises vers la Suisse amène
les Autorités suisses à rapporter la mesure rigoureuse

qu'elles ont été obligées de prendre sous
la pression des circonstances.

Jacques L'HUILLIER.

M. HENRY DE TORRENTE
Délégué suisse aux accords commerciaux

Dans sa séance du 12 décembre I 94 I, le Conseil
Fédéral a décidé de transférer à la Division du
Commerce du Département Fédéral de l'Economie
Publique M. Ffenry de Torrenté, Conseiller de

Légation, et de lyi confier les fonctions de Délégué
aux Accords Commerciaux. M. Hotz, Directeur de
la Division du Commerce, est désormais assisté

par trois Délégués aux Accords Commerciaux :

MM. Ebrard, Keller et de Torrenté, dans la conduite
des négociations économiques.

La Chambre de Commerce Suisse en France
adresse ses félicitations les plus vives au nouveau
Délégué. Pendant la longue période où il a exercé
les fonctions de Conseiller de la Légation de Suisse
à Paris, M. Henry de Torrenté a toujours manifesté

un vif intérêt pour l'activité de la Chambre de
Commerce et il l'a fait bénéficier de ses avis
éclairés et de sa profonde expérience des relations
franco-suisses. Tous les Adhérents de cette Compagnie

qui ont eu l'occasion d'apprécier l'intelligence
et la compétence de M. Henry de Torrenté se

réjouiront de son accession à l'un des postes les

plus importants de l'Administration helvétique.
Cette nomination fait bien augurer de l'avenir

des relations économiques franco-suisses. Il faut
savoir gré aux Autorités Fédérales de ne confier
qu'à des personnalités de la plus grande valeur la
tâche si délicate de régler le cours des échanges
entre les deux pays.
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